
Séance du 22 juin 2022 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-deux juin, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de cette commune, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances et dans le respect des conditions sanitaires 

du moment, sous la présidence de Monsieur Louis EUDIER, Maire. 

 

Etaient présents :  M. Eudier Louis, Maire ; Mme Annie DUPRÉ, M. Gérard AUGEREAU, adjoints, Mme 

Lucie LEFEBVRE, Mme Elise HERON, Mme Béatrice LECROQ, M. Guillaume MODARD. 

Absents : M. Renan AURY, M. Olivier DAUFRESNE, 

Absents excusés : M. Jonathan BERTIN, M. Jean-Marie PHILIPPE, 

 

Secrétaire : Mme Annie DUPRÉ, 

 

 Pouvoirs : M. Jonathan BERTIN donne pouvoir à M. Louis EUDIER, Maire ; M. Jean-Marie PHILIPPE donne 

pouvoir à Mme Elise HERON. 
 

 

1. COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 11 MAI 2022 

 

 

2. DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS DU MAIRE 

Néant 

 

3. AFFAIRES BUDGETAIRES : 

-REDEVANCE GRT GAZ         

Vu la présence d’installations de transport de gaz sur le territoire communal, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 avril 2010 instituant la redevance d’occupation du 

domaine public pour le réseau de transport du gaz, 

Pr 2022 = [(0,035 € x Longueur 27m) + 100 €] x 1,27 = 128 euros(s) 

(Résultat arrondi à l'euro le plus proche) 

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- CONFIRME l’application de cette redevance sur le territoire de la Commune ;  

- PREND NOTE qu’il convient de solliciter le montant correspondant, soit 128 € avant le 31 

décembre 2022 auprès de : GRT gaz 156 Boulevard de l’Europe CS 41236  

76177 ROUEN CEDEX 

-DEMANDE à Monsieur le Maire de procéder aux opérations comptables correspondantes. 

 

-BOURSES COMMUNALES DE SEJOUR DANS LE CADRE SCOLAIRE   

Monsieur le Maire propose de maintenir cette aide, avec un taux de participation fixé à 30 % de la somme 

payée par famille avec un montant maximal de 90 €. 

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de 

-MAINTENIR l’aide en faveur des familles dont les enfants à partir de la 6ème jusqu’à le fin 

du cycle secondaire participent à un séjour ou stage organisé par l’établissement scolaire dont ils dépendent  

-PARTICIPER à hauteur de 30 % de la somme réclamée à la famille avec un Plafonnement de 

l’aide maximale à 90 € sur présentation de la facture acquittée 

- DIRE que cette aide est limitée à un séjour par an, par année scolaire et par enfant. 

- DIRE que cette aide ne s’applique qu’en faveur des ménages non imposables au cours de 

l’année N-1 sur présentation de l’avis d’imposition. 

 
 

-BOURSE SCOLAIRE 

Monsieur le Maire rappelle que chaque année une bourse communale d’études peut être attribuée à partir de 

la rentrée scolaire aux jeunes de Bois-Himont selon les critères suivants : 

- Être inscrit dans un établissement scolaire secondaire ou technique, 

- Être inscrit régulièrement auprès d’un établissement d’apprentissage ne bénéficiant pas de stages 

rémunérés  



- Être étudiant non rémunéré 

- Être domicilié à Bois-Himont. 

- Fournir un certificat de scolarité, et éventuellement un certificat de domicile. 
- Être né après le 31 décembre 1999 
- Faire la demande avant le 31 octobre qui suit la rentrée. 

Il précise que cette bourse n’est accessible que dans le cadre de la continuité du cursus scolaire.  

La bourse scolaire était de 65€ depuis 2013, commission des finances réunie le 05 avril 2022 d’augmenter 

cette bourse à 70€ au titre de l'année scolaire 2022-2023 

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

MAINTIENT le versement de cette aide selon les critères ci-dessus ; 

DECIDE le montant de cette bourse à SOIXANTE-DIX EUROS (70€)  au titre de l’année scolaire 

2022/2023 ; 
 

 

-TARIFS ACTIVITES SPORTIVES 

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
DECIDE  de fixer les tarifs des activités sportives comme suit à compter du 1er septembre 2022 pour la saison  2022 -

2023 : 

 

 

 

 

 

 
 

 

-SUBVENTIONS 

Après avis de la commission des finances et Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité DECIDE d’attribuer au titre de l’année 2022 une subvention aux organismes suivants : 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarif annuel 2022-2023 

1 activité 80.00 € 

2 activités  150.00€ 

Règlement par chèque à l’ordre du trésor public 

Organismes concernés Montant pour 2022 

Foyer Rural Bois-Himont 2000 

Amis de l’Hôpital 50 

Œuvres sociales ARCAUX 130 

CLIC du Pays de Caux 150 

Fonds Aide aux Jeunes 0.23€/hbt 

Anciens Combattant AB/BH 75 



4. GESTION LOCATIVE : LOYERS COMMUNAUX 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
-DECIDE de réviser les montants des loyers au 01/07/2022 comme suit selon les indices de référence : 

 

 
 

 

 

 

5. POINT SUR L’ECOLE 

Les questionnaires adressés aux parents d’élèves ont été rendus.  

Il en ressort que l’école compterait à la rentrée 9 élèves auquel il convient d’ajouter une nouvelle inscription 

soit un total de 10 élèves.  

Le nombre trop faible d’élèves amène vers une fermeture d’école.  

L’inspecteur a été contacté et propose une réunion le 27 juin 2022 à 16h45 pour les représentants de la 

Commune et l’ensemble des parents d’élèves.  

Ce dernier a émis l’idée d’envoyer les élèves vers les écoles Allouville-Bellefosse ou Louvetot.  

Avant la réunion, il semble pertinent de contacter Monsieur l’inspecteur afin de connaître plus en détail ses 

propositions concernant la scolarisation des élèves de Bois-Himont.  

Il est évoqué le fait que la situation de l’école de Louvetot semble tendue du fait notamment de 

l’impossibilité pour eux d’utiliser leur salle polyvalente comme cantine puisque cette dernière est 

condamnée (équipement dangereux). Il est donc proposé de rencontrer à nouveau Monsieur le Maire et la 

commission scolaire de Louvetot afin de proposer les locaux de Bois-Himont pour accueillir des élèves 

voire de créer un RPI ? Monsieur Eudier est chargé de se rapprocher de Louvetot. Pour mémoire, les élèves 

de Louvetot déjeune actuellement à la salle polyvalente de Bois-Himont. Dans le cas contraire, il est 

envisagé si cela est permis par la législation de laisser le choix de l’école aux parents. 

Une réunion en présence de l’inspecteur aura lieu lundi 27/06 à 16H45 afin d’organiser le prochaine rentrée 

scolaire dans les conditions les plus favorables. 
 



 

 

6. CONVENTIONS SCOLAIRES, PERISCOLAIRES, TRANSPORT, POSTE 

INTERCOMMUNAL… 
Compte-rendu de la Réunion du 16 juin 2022 de la Commission Communale Affaires 
scolaires, périscolaire, extra scolaires 

Centre de loisirs intercommunal 

Le centre de loisirs intercommunal sera géré par Allouville. Une invitation a été envoyée aux Maires des 6 

communes afin de participer à une réunion le lundi 20 juin à 18 heures à Allouville avec à l’ordre du jour : 

signature de la convention, point sur le centre aéré : nombres d’inscrits, budget, date à définir pour la 

présentation du centre aux familles 

Un projet de convention a également été transmis et Plusieurs remarques ont été formulées par la commune 

de Bois-Himont :  

1. -La convention est identique à celle qui avait été signée il y a plusieurs années. Cette dernière 

n’est pas assez précise. Il conviendrait de : - commencer la convention par le fait d’instituer un centre de 

loisirs intercommunal géré par la Commune d’Allouville 

     - indiquer qu’un budget prévisionnel doit être établi et accepté par les communes 

     - indiquer une limite sur le coût journalier par enfant afin que le budget soit prévu et respecté par la 

Commune d’Allouville. 

     - signer la convention uniquement pour l’été 2022 

Par ailleurs, il est bien entendu que la convention avec Allouville ne pourra être signée qu’une fois validée 

par le Conseil Municipal de chaque Commune. A défaut, la convention serait entachée d’illégalité.  

2. La Commune n’a pas reçu de réponse quant aux diplômes du directeur de l’accueil de loisirs. 

Une inquiétude est exprimé sur ce silence. 

3. Monsieur le Maire souhaite que les conseillers municipaux puissent assister à la réunion à 

Allouville.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 5 voix pour,4 voix contre 

ACCEPTE les termes de la convention et autorise Monsieur le Maire à la signer. 

 

Poste intercommunal, 

Lors de la séance 13 avril dernier,  le Conseil Municipal a délibéré sur le renouvellement de la convention 

intercommunale pour la période du 1er octobre 2021 au 31/08/2022 . 

Lors de la séance 13 avril dernier, le Conseil Municipal a délibéré sur la régularisation concernant le 

renouvellement de la convention intercommunale pour la période du 1er octobre 2021 au 31/08/2022.  

Toutefois, Monsieur le Maire expose que le poste était dépourvu au 30/05 ; les activités sportives n’ayant pu 

avoir lieu et propose la dénonciation à titre conservatoire de la convention portant sur le poste 

intercommunal d’animateur  territorial. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 

DEMANDE la dénonciation à titre conservatoire de  la convention intercommunale. 

 

 

Convention Accompagnatrice scolaire et convention de scolarisation  

Selon la décision finale quant à la fermeture de l’école, il conviendra alors de revoir les conventions afin de 

les mettre à jour, ou les dénoncer, 

La Région a été sollicitée sur l'organisation du transport scolaire des élèves de maternelle et primaire ainsi 

que sur le cadre juridique sur les obligations de transport scolaire du Maire. 

 

Création d’un centre de loisirs pour les mercredis et petites vacances scolaires  

Un projet de création de centre de loisirs pour les mercredis et petites vacances scolaires est envisagé dans 

les locaux de l’école si à la rentrée, il n’y a plus classe dans cet équipement.  
 

 

7. Questions diverses - Communication 

-  Un Devis a été établi par l'Atelier GIORDANI pour la restauration du Corbillard à hauteur de 11184€TTC.  

-  Un devis a été établi pour la réfection des trottoirs et du parking au lotissement du Gros Hêtre. 

-  La Mise à jour de l’Inventaire communal sera nécessaire avant le passage à la M57 . 

- Rendez vous avec maitre Lamy le mercredi 29 juin à 17H00. 

- Intervention de M. PONTUS pour archivage. 

-  Prochain CM le 07 juillet 2022 à 20h30. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séance levée à 00H00. 

 


